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~a dance cet ouverte à 11 heures. 

SOUHAITS DE BIENVENUE AU VICE-PRESIDENT DES ETATS-UTUS D'AMERI?UE 

Lt PRESIDENT (interprétation de l’anqlais) : Je voudrais tout d’atmrd 

saluer la présence a la table du Conseil du Vice-Président des Etats-Unis 

d’Ar.,érique, l’honorable George Bush, qui a été étroitement associé aux travaux fit 

cet organe vendant plusfturs années lorsqu’i 1 occupait les fonctions de 

représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique auprès des Nations Unips. Au nom 

du Conseil, je lui souhaite une chaleureuse bienvenue. 

REMERCIL~NTS AU PRESIDENT SOKI’ANT 

Le PRESIDENT (interprétation fie l’anqlais) : Etant dont16 que c’est la 

premtére skmce que tient ce mois-ci le Conseil, 30 saisis l’occasion de rtn%rc 

homttage, au nom du Conseil, à S. E. M Marcelo E. R. Delpech, Reprisentant 

permanent de l’Argentine supr&s des Nations Unies, pur sa pr/ieïUence du Conseil le 

mois dernier. Je suis s6c de me faite l’interprite de tour les m~trr du Conwfl 

de s&xirltb en expriment ma pro~onda gratitude & 1~Arthwsa%eur Dlblooch pour ses 

talant6 de diplansteI 6a tente et l’in6branlable courtoisie Bont il a fait 

preuve dans la amduite des af fairee %u Conrefl le mois %erntar. 

AlxwTsor4 DE L’ORDlu5 Du JOUR 

IXï !4 JWILLET 1988, ADRES 
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Le Pr&3ident 

travaux; j ’ invite les représentants de l’Inde, de la Jamahiriva arabe libycnnc, du 

Pakistan et de la République arabe syrienne à occurwr les siégea qui leur sont 

réservés sur les c&és de la salle du Conseil- 

M. Vclayati (République islamique d’Iran) prend place à la table du Conseil, 

M. Rath (Inde), M. Muntasser (Jamahiriya arabe libyenne), M. Umer (Pakistan) et 

M= Al-Masri (Rhpubliqut arabe syrienne), occupent les sièges qui leur sont réscrvh 

8ur les chas de la salle du Conseil. 

Le PRESIDWW (interprétation de l’anqlais) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant examiner la question inscrite b son ordre du jour. 

Le Conseil de S&urit& se réunit aujourd’hui suite à la demande contenue dans 

la lettre du 5 juillet 1988 adressée au Secrétaire gén&al par le Représtntônt 

phrRaanent par intérim de la Rbpublique islamique d’Iran auprhs de l’Organisation 

des Mations Unies (S/19981). 

J’attire l’attention des membres du Conseil sur les autres documents 

mivante t W19979, lettre dat&e BU 3 juillet 1988, adremde au Secrbtaire, gbniral 

Par le Rtprhentant permanent par intirim de le R&publfque folamfgue d’Iran auprio 

de lgOrqanisation des t+ations Unies; S/l9987, lettre aat&a du 5 juillet 1988, 

rdress&e au Secdtairt g&n&rl pae le ReprBsentant permam8nt par intdrim 8t l’Union 

des R&aubliquee socialistes rovikiques aupr de 1’Orqaniêation des Ration8 unies? 
S/l9989, lettre %at&e du 6 juillet 1988, a& t Bu il de 

0 le Reprkmdant psrmimimt par intQrir &m Etats-Unis d’ rt$ue aupds 

g 8/19998, lettes 86th Bu 8 jKifl6t 1988 

rbrrede QK Pr6ria8Rt t 10 Ckorq~ b*rCfairee par intir fa 

4% la nirrpian p8tsrmato bu Ghana aupr%r cl8 1~0rganicattbm 8 

8/48062, leteP8 Bet 

r int$ttm Be 1% rsfrrion 
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M. VELAYATI (Rhpublique islamique d’Iran), parle en parsi (InterprCtation 

d@apr&s un texte anglais fourni par la dCl&gation) t Au nom de Dieu clknont et 

misécord iwx. Qu’il me soit permis, d&e le début de cette intervention, de rendre 

honunaqe à la mimoite Cttrnellc des 290 victimes innocentes de l’attaque militaire 

la plus inhumaine de toute l’histoire de l’aviation civile, et de demander au 

Tout-Puissant de bbnir l’âme de ces martyrs. 

Je saisis cette occasion pour adresser mes ccwtdoliances aux parents des 

victimes de cette tragédie tant iraniennes que ressortissantes d’autres pay6. Je 

Voukais également dire ma gratitude b toua Les gowernemnts et a tous ceux qui, & 

travers le monde, nous ont adressh leur sympathie et ont ainsi aidé h adoucir la 

souffrance des familles des disparus. 

Le volume inportant de messaqes de condol&ances que nous avons reçus des 

quatre coins du monde a dbntr6 que la conscience de notre curmunautb humaine est 

profond&mnt trorrblk par l~inoraiti de cette catastraphu et lbacte inhumain qui en 

est la cause. 
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M. Velavati (République islamique d’Iran) 

Monsieur le Président, vos efforts et ceux de ter tains membres du Conseil Pour 

convoquer cette réunion d’urgence sont qrarrlement appréciés. Vous savez que c’est 

la p’emi&re fois que je pénètre dans cette salle, et je tiens à vous présenter la 

version véritable et circonstanciée d’une tragCdie douloureuse et malheureuse. 

Certains pourront se demander comment il se fait que la République islamique d’Iran 

a décidé de prendre part aux nélibérations du Conseil de sécurité, qui a toujours 

été la cible de nos critiques et de nos objections. 11 est évident, étant donné 

toutes les injuetices infliqées au peuple iranien au cours d’une guerre imposée et 

l’attitude irresponsable, partiale et injuste adoptée par le Conseil pour appuyer 

l’agresseur et masquer une agression carecdris&e, qu’il nous a été trés difficile 

de prendre cette dkision. Notre peuple ne pourra pas oublier ni pardonner 

facilement cette série d’injustices qui nous ont coQt& cher du pbint de vue hurnein 

et financier dans la poursuite et 1’Qlargfssemmt de la querre. Mais la traqédie 

de l’attaque d’un avion civil et le murtre horrible d’enfants innocente &vt de 

leurs mbres ont tellement frapp4 l’opinion publique chez nous et dans le monde 

orrticrr que nous nous 80011111~s sentie obligds de d6cr ire 1% carnage et 88s caumim rt 

condquencer A 1s communeut internationale pour qu*csilc juge elle-mr&ne au nom de 

l’hummnit6 et du droit international. 

C’est la pierre de touche qui mntrera rei ce 

peut, libre de l~fnfluefwe des rupimpufrmancer et i 

ns0lsflitér en vertu de la Chert 

Al~gouPd’hui, 1’ 

a8 que leo Ist ionc Uni , qu t inmanent ta eivi lLsatfm 

il y avait 15 ressort~5s~nts des irate arabes unisl y compris 4 fe 
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M. Velayati (République islamique r?‘Tran) 

Le pilote a demandC, à 10 h 10 du matin, la permission de mettre les r&acteUrs 

en mrche, et L 10 h 13, heure de Rsndar-Abbés, il a reçu l’autorisation de vol. 

D’aprhs la transcription des communicationn qui ont eu lieu entre le pilote et Ta 

tour de contr8le de Bandar-Abbas, avant d’autoriser le décollage, la tour a demandé 

au pilote de s’assurer que son “transpondeur” Ctait branchd. Une raponse positive 

du pilote a Cd reçue. L'avion a déc0116 à 10 h 17 du matin de Dubaï, c’est-à-dire 

sept minutes apr&s la mise en marche des rkacteurs. La derni&re communtcatian 

entre le pilote et la tour de Bandar-Abbas a 6té enregfstrée à 10 h 24 du mat in, 

heure locale et, i ce muwnt-la, le pilote n’a fait état d’aucune condition 

fnhabttuelle ou d’urgence. 

t’avian effectuait un vol rbgulfer en utilisant le couloir Amber 59 

internationalement &tabli et reconnu, qui est utflfob au moins 14 fois psr serasine, 

dont cinq fois entre ces deux ahroportr. L’avfcm était alors en mntih vetrs 

l@altbtudo prsswite et volait i une vitesse d*envfrsn 320 noeuds 8 l’heure. Sept 

minute8 sprJ8 l’heuzs du *art, l~avfcm 8 indiqd qu’il se trouvait i la po5ftfm 

PI) P 10 k 24, h6ure lcwale. L’avion volait & 12 000 pi6ds et poursuivait sa 

Rmtde pour atteindre l'altitude de 14 000 pids. Les uontactar et la unicat ion 

n’ont plua ht4 rhblie par la suite. 
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M. Velayat i (Répcbliqut islamique d’T tan) 

La trancriptlon de la communication entre T&h&ran, Bandar-Ab&s, Dubai et 

l’avicn ~llustrc de façon vivante les d&taile de cette comnunication avant la 

tcagC<llc : 

Tran Afr 655 : TO~P~, Tran Air 655. 

mur de contr81t : Iran Air 655, 90 ahead. 

Iran Air 655 : Start up clearance. 

Tour de contr81c t Iran Air 655, mger, atan by, confirm fliqht 

level 160. 

Iran Afr 6% : Pliqht level 140 (14 000 fcet). 

Tour de contr61e s mer, flight level 140. 

Iran Air 655 cleared to start up. Tenpkature 35. 

frarn Air 655 a Merci. 

Bandar-Abbés z T&ran,‘Bardsr-Abbae. Request flight l@vel 140 for Iran 

Air 655. A-300, destination CWDB (Dubai), via A-59. 

T&&an t Ear&W!-Abbés, stand bv. 

Eniratefiah~art, request appovrl fli9ht level 140 for Iran 

Air 659, A-300 (Airbu 300) from OIRA (Bandar-Abbao) to (oubai). 

a tMerstam3 requesting IlO to Iran Air 6960 - ti, 

Ir*n Air 495. 

MhQtan a AICtm flight 1 

a Flight Oetwl 140 fa for xran AIC 695. 

a Teen Air 63 
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M. Vclayati (République islamique d’Iran) 

mur de contrôle : Squawk 6760. Read-back is correct. Cal1 when readY 

for take-of f. 

Iran Air 655 : Roqer. Cal1 when ready for take-of f. 

Tower, Iran Air 655 ready fat takcoff. 

Tour de contrâle : Iran Air 655 cleared for take-off runway 21. Wind 

calm. After departure contact Approach (Approach Unit PrequenCy) 124.2. 

Bonne journée. 

Iran Air 655 : 655 cleared to take off runway 21. After takt-off, with 

Approach. Merci. Bonne jOUrnée. 

Tour de contrôle : Approach/Tower. Iran nir 655 depacture 0641 

(10117, local timef 

Approach t Roger. 

Bandar-Ahbas t Tehran/&ndar-Abber, Iran A~S 655 departed 0647 (10~17, 

lace1 tîme). Fliqht lave1 140. stand ty i?at- estimate. 

Item Air 655 t Approach/ftan Air 655. Ranjout. Airborne out of 3500. 

Approach o Iran Air 655. Betnjour. Ccwtfnue a$ cleareii. Me%t report at 

T art4 stand 1tq by for estimate. 

Iran Air: 655 t a, Estfwete MNET tim 0652 (10322 local tim). 

ETR SS. mrtin&tien 0715. 

s T fin/f3andar-Abhs, frafi Afo 8SBi uottmi~taa BA 0658 

(10828, beal timu) end ETA (eet~m~t~ ti arriva 1) deet fnetian 

(Dubail Ofll. 

0 0911. 
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H. Velayatf (Riipublicue islamique d’Iran) 

T&h&ran t Iran Air 655. mer. Conf irm squawk ing 6760. 

Iran Air 655 L Affirmative. 

T&hbtan t Emitate/Vehran. Revision Iran Air 655 ETA 0715 WDB (Dubai). 

mirat : Tehran, mer. 

Iran Air 655 t Approach/Iran Air 655. Poei tien MOBET out of 120 

(12 000 feet). 0654 UTC (10124, local tirne). 

Approach t Iran Air 655. Roqet. Contact Tehran Control 133.4. Bonne 

journbe. 

Iran bit 655 t Mrcf. Bonne journ6e. 

Approach t Bonne journbe. 

Il n’y a pl\a eu de cownunication aprjie cela. On a pertlu le contact. 
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M. Velayatf (République islamique d’lran) 

Consnt les membres du Conseil l’ont clairement entendu, les signaux 

d’ fdenfication ont été fréquemment répétéR en utilisant la frkquence ci~~ile 

appropriée, le code Squawk 6760, et les répcnses reçues de la tour de Lwntrôle de 

Barrclar-Abbas et du centre de fréquence d’appochc, du centre de T&h&ran, du centre 

des Emirats arabes unis et de l’appareil montrent bien que ce code avait 4th 

respecta pendant toutes les phases du vol. En outre, l’ait itude et les coordonnées 

exactes de l’appareil, ainsi que le fait qu’il était en mont& apparaissent 

clafremnt dans les comunicat ions. 

Quelques secondes apr&s la dernière comnunicntton entre l’apwreil et la tour, 

l’avion a 6th faf5 en cible par deux missiles standard autoquidk surface-air du 

USS Vincennes, le croiseur 1.e plus perfectionnQ du wint de vue technique. L’avicm 

a &b abattu dans les coordonnks d’environ 2643 Nord et 5603 Est, au-dessus dt8 
eaux tetritorfales de la Rdpublique frlamique d’Iran , slors qu’il se trouvait danr 

le centre du couloir abrfen Amber 59. 

Sur la base de ces faits facilement v~rifiablee, le USS Vfncenner disposait de 

plus de 14 minutes - et non de 4 minutes c les autor f t amQr ica inm i ‘ont 

prbmSu - d’antîcipatfon pour Béterminer que f3a cible (tait un appareil civil, 

effectuant un vo1 r&quliw de ndar-Ab&&s k t)ouhab. 

Je VOu%rat mainten or brbhmmnt en revue le8 rhctiofkr et les 
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M. W.layati (République islamique d’Iran) 

Examinons maintenant ces arquments les uns après les autres. Je vals essayer 

de réfuter les arguments des autorités amér iceines en me fondant sur leurs vropres 

déclarations contradictoires et leurs propres aveux. 

Au cours de la réunion d’information du 3 juillet 1988, l’amira 1 Croue a 

prétendu que : 

“Certaines indications en notre possession tendent à prouver que ceux qlri se 

trouvaient a bord ont été port& à croire que l’appareil ne se trouvait pas 

:euhment en palier mais qu’il avait pris de l’altitude, et qir’il en a perdu 

en s’approchant du navire.” 

Cependant ,, les aesert ions en provenance d’un autre navire de guerre amér fcain 

ont B&ruit les fondements de cet argument apparemment imbattable du haut 

comndernent an& tcain. D’aprb le Washington Post du 5 juillet 1988 : 

“Le Pmgatone a reçu un rapport faf?iant suite & l'action d’un autre navire, 

le USeO Sfdelr, se trowant dan0 Ir r&qfon, qui a rappart6 que l’avicm iranien 

gagnait de 18altitude avant d’avoir &A touchd.’ 

~aaarons maintenant brf/vemnt L l’et ation amdricaine 5elon laquelle le 

vu1 655 SQ trouvatt en dehoril du caulofr bien. 

&pr&e la traghdie, l*amirrl Croc a ~Qtmdu que mlgavim surpect volait en 

d 0 du uuuluir ekiert 

T~~~Uî0, le 

mulirr%a de la 0 
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M. Velayati (Ripublique islamique d’Iran) 

pour leurrer l’opinion publique internationale. Le 3 juillet 1968, l’amiral Crowe 

8 prkendu que “les signaux électroniques reçus à bord du Vincennes ont fait croire 

que l’appareil 6tait un F-14.. .” 

Après que des informations d’autres sources ont mntrb clairemnt que le 

vol 655 transmettait les siqnaux civils approprias, le Dhpartement de la Dhf@nSe 

des Etats-Unis a chanqC sa version, en pr4ttndant sue l’avin\ transmettait des 

signaux mixtes. Le porte-parole du Dbpartement de la Dbfense, M. Homard, a dit, lt 

5 juillet 1988 : 

“L’aviQI iranien utilisait son systhe TFF sur deux mdes. Il transmettait sur 

le Mode-3, fr6quence utilis&e . . . aussi bien pour les aironefn.milCtaires que 

civi 1s. Il énrttait bgalement des signaux sur une fréquanct militaire, le 

Mode-2. n 
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M. Velayati (République islamique d’Iran) 

En même tempe, certains fonctionna ires du même département racontaient au 

Congrès wdricafn une tout autre histoire. Le New York Times du 6 juillet 1988, 

citant le d6put6 Les Aspin, rapporte ce qui suit : 

“Le Pentagone n’était pas certain que ces différents types de signaux 

venaient de 1 ‘avion civil . 11 a dit que les autorités avaient reconnu quand 

des questions leur avaient étC posees qu’il était pussible que les signaux 

militaires venaient d’un autre avion.” 

Et, ffnalemer.t, discréditant la fable selon laquelle les signaux étaient 

non existants ou m&langés, le Washington Post a rapporté dans son numéro du 

6 juillet 1988 que 8 

“La frégate Sfdes qui op&re prés du Vincennes n’a capté que des 

transmissions suc la fr&uence Mode 3 venant de l*Airbus, cependant, et n’a eu 

aucune indication de transmissions omanant d’une frhqumce militaire.’ 

fnd6penda nt du fait que la force airienne iranienne n’avait aucun F-14 en 

ration le matin de ce ntahursiux dimanche dans le0 dhroft B’Ormuz ni aux 

envireno, on doit noter que les expsrtis milltafree qui connairsent bien le F-14 et 

SB capacftb ont soutenu qu’un F-14 n’aurait pu pr/rentet aucun danger grava mur le 

Vincennes ou pour une cible se trouvant en surface de toute façon. Les avicw 

P-14, ltm r icains qui les fabriquerrt raient bim le ~~a~obr, 

pua des attaques air44 fr et non pi Port deo mtéaques air-sol. C!itant un aadm de 

timle, le ? du 7 juillet 19911, rapponte.. 

euie a 

“Lm amule 0814) que pourmit jeter un F-14 au 101 ou b¶ane l’eau sera10 ae 
d~eviatfoml aiest u 

L’Amire 1 Cro 
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M. Velayati (République islamique d’Iran) 

D’ailleurs, plusieurs ont fait valoir que dans un vol aussi court c\t routinier, le 

pilote n’était pas obligé de suivre lu fr6quencL d’urqence civile. En mtre, étant 

donné que le navire n’a pu identifier la cible de ces prétendus averi-.issements, le 

pilote de l’avin d’un vol r&qulier ne p;uvaft raisonnablement penser que ces 

avertissements lui étaient adressés. D’aprbs le New York Tfmes, du 6 juillet 1988 : 

“Des fonctionnaires de l’orqanfsat ion de l’aviation civile internationale 

ont dit que l’institution demande aux pilotes de lignes commerciales de suivre 

les fr&uencec civiles seulement pour les vols de lonq cours au-dessus de 

l’eau ou au-dessus de zones éloign&s telles que l’Arctique. Le vol de 

dimanche, qui est un vol de 125 miles au-dessus du détroit d*Ormuz, 

n’appartient pas B cette cat4qorie de vol.” 

Aux fins de la discussion et contre toutes probabflit68, prêtons créance à 

l’allégation amértcafne selon lacruelle l’avion civil n’a pas r&pondu aux . 

avertfssementm du Vincennes, avertissemerks qui apria une amie de harclblemnta 

parairtanto aont Bev~~ua monnaie eoutante. Cependant, dfaDr les prfnciww 

E0epé6s de l’aviatrlcm civile internstîartale, les wlr r4ali& b lgfnt~rfeur de la 

r6gfOn des fnfOrmétiOR8 ch vol8 d’un peys ne peuvent &tre dirîqbu que par ht3 

eutorftdis de l’aviation civile de m pava, et par perst3nt~ d’autre. En outm, 

entr moraux ou juritlfqus tst-an invoquer pour jurtifier l’attaque PuIr 

tre un avîun civfl, qui f3CîRc?î~%?S &Mt%liPr n’btsît @BS Obni9cb 

dcr euivre I~B fr 

tloute le fait e le navire IO(B soit 

ne efforod d~0wtwtîr 1*0vfon. Par ex le fff cq du 

5 juîllrt 19@3 frtfz v8loîr QQ quf suft 8 

taquoi 18 navire ri@8 par utf9td la 
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M. Velayat i (RCpublique islamique d’Iran) - 

l’avion se dirigeait auc le Vincennes dans une zone de querce en ausmentant *a 

Vitesse de 450 miles l’heure. 

Il est niceseaire de noter que la zone dans laquelle l’avion a étC attaqud est 

bien en dehors des zone8 de guerre dklarkes par les combattants. Ce fait est même 

atteSt6 par Lloyd6 de Londres. En outre, état& &nné que le Gouverne=nt 

amkfcain, en raison de considérations internes, n’a dkclaré iwcune zone de guerre 

dans le qolfe Qersique, la loqique de l’explication américaine devient encore plus 

er tonde. 

En outre, du point de vue de l’aviation civile internationale, la zone n’est 

pae considhée comme une zone de quer re. Ceci est prou& par tous les NOTAM 

existants. C’est pwr cette n&me rainon que, même maintenant, le couloir S&ien 

Amber 1, qui passe par la marne zone, est l’un des couloirs airiens les plus actifs 

de 1s rdgion et oot runté par des dizaines dfavi~s, V-compris des aVi@M 

mkiuains, uhaque jour. 

Qui plu est, cartains fomtiannaires an&fcaino ont dit que puisqu’il y avait 

ch8 hostilit&i dans la Aqion, l’aviation civile ne devreft plus otirer derU 143 

sorte. lubItreureuserasnt, I cause de la pr&ncze amérfcah, 16s huotilifA6 Se 

pCw3BUfv6At r4guli9rmwnt dans le golfe Permipue B Ia ourf?ace Be l’eau et B baSSe 

ait ieuâe. eu las navire8 de guerre rfczahr 6cmt hprtpi1tie Blrnr tout le 

golfe Perrfqwm et dans 18 mer dl9 01, mm affront sont ~~a~le~ 

c nd6-Rt, il ib8Sk 6 la fOute akfmm 6 un R~WU bfen in 

-lui de lfioltittMai du conflit, cm qui aurait parwier *ux civil66 d’&sS 

A l’altitude la pl 
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M. Velayati (R6puhliquc islamique d’Iran) 

11 a étb dbntré pr&z&emment, d * aprbs les déclarations provenant des navires 

an& ica iris croisant dans la zone , qu’en fait l’avion Ckaft en montée. Sn outre, la 

distance parcourue par l’avion en sept minutes indique que la vitesse de l’appareil 

n’était pas supérieure 81 la vitesse normale de 320 miles à l’heure. 

La question que l’on doit se poser est de savoir pourquoi un navire de guerre 

s’était-il placé en plein centre d’une route aérienne civile. Qui pius eat, il est 

curieux que le Vincennes, placé COINM il atait en plein milieu d’une route aérienne 

civile internationale, se soit attendu à ce que f’~.<ia~ sorte de la route 8Crienne 

pur ne pas se diriqer SUT lui. 

Les sutoritis amhricainçs ont kqalement yxétendu que 1’avicm a &t& abattu dans 

le cadre des hostilités dklenchks par les patrouilleurs iraniens. C’est une 

histoire fabriquh% de toutes pièces pour justifier un acte que rien ne peut 

justifi*r. Si on %xamine de prérr les allQgatiun8 faites par les autoritio 

am6ricaine5 au majet de oit affront nt, on voit cloitemmt non e%uhmmt que las 

forces aakicain%o ont d6clenché les hoatilit4% m%is ont if3 toute un6 u&rie 

d’actes d@%gteosion pr/m%ditQo contre la Mpublique islamique n*Xr%n. 

Dam3 sa lettse adtest& au Congt&m Ueo Etat%-mie, le Prhfclent Rergan fait k 

ridant P un eignrf Ql% dbtraer56 ~wemmt 
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“L’affrontement initial qui a mis le feu aux poudres lundi dernier, au matin, a 

peut-être CtC provoqué par les hélicoptères américains volant dans l’espace 

aérien iranien.* 

Le PrCsident des Etats-Unis accuse les vedettes iraniennes d’avoir pris des 

mesures contre des appareils clairement identifiés comme étant des hélicoptères 

militaires amkicalns animés d’intentions hostiles qui se rappochaient au point de 

se trouver à quatre milles seulement de ces vedettes, allant juaqu’8 vider 

l’espace akisn iranien. Mais, dans la même lettre, il approuve et trouve 

justiflk la destruction à une distance de neuf milles d’un avion commercial avant 

à son bord 290 passagers, ici encore B l’intérieur de l’espace aérien iranien. 

Ayant recours & la m&me logique tordue, le Prasident Reagan cent inue de 

justifier l’attaque contre les vedettes iraniennes t 

aAlors que le Vincennes et le !#ontqcmery s’approchaient d’un groupe de 

vedettes iraniames a 10 h 42 environ, heure lccafe, quatre vedette@ au moins 

ont effectub une manoeuvre pour ae rapprocher de@ navires de guerre 

ricains. A ce nomnt, les deux navires ricains ont ouvert le feu, 

aoulant deux des vedette8 et en aqeant une trois 

EDi, du point de vue 8 rieain, les navires de guerre a in6 avaient le 

droit, aveu des intmtions manifert nt hostiles, de s*approeher des vedette@ 

6 patrotillant P l@int/rfeur de la r territoriale de la R 

d*frwt, pottrqusi le Bowern riasiin s*efCorUe=t-il 

fUStifief la fait Que 16 feu a 6eB ouvert air cet3 \ta&tte6 qui, 6u pire, 

Qtaisnt cmfsmbler du nt? La BlfffBretwe bvidenee, B swmiP gu’ 

P terrftarfale rlcxm qv@ l*ruére 

truuvait P des stllterr 6m, ne saurait $tC@ 
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Q#fense avanci par Washington? Contre quoi le Vincennes avait-il A se défendre? 

Contre le vol rbgulfer d’un Airbus comptant a son bord 290 passagers et merbras 

d*&pipaqe, qui vola: t a l’fntkieur d’une route aarienne civile tnternationalement 

reconnue et s’dlcvait A l’altitude prescrite? 11 s’agit la sans aIIc-J doute d’une 

illustration scandaleuse et manifeste de la faillite morale des d&cideurs de 

Washington. En agissant mme il l’a fait, le Vincennes a pris une dicisiur 

terriblement lkhc, qui est le rbsultat d’une politique arroqante et agressive. 

Les preuves p &8entées par les autor i tas anbr icaines elles-nr8ms mntrent 

clairement que les forces amirfcaines ont enta& les hostilitds les 

2 et 3 juillet 1988, avec l@intention Clai(e de lancer une agression non provoqu&e 

contre l*int&rit6 territoriale de la République islamique d’Iran. 
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En outrer toutes les preuves dont on dispose montrent que la destruction d’un 

avicm de ligne iranien effectuant un vol rhgulier connu des bateaux de guerre 

américains, utilisant une route airienne civile internationalement Etablie et, 

publiic et transmettant les signaux l’identifiant conme un avion civil ne pouvait 

Qtre due à une erreur. Certes, l’énorme différence gui existe dana l*apparencer la 

taille, le poids et le node de vol d’un F-14 et d’un Airbus, lequel est enVirOn 

quatre fois plus qros que le premier, rend absurde toute prétention a une erreur 

d’ibntification. Au contraire, la s&qumce des 6vbnenmnts au murs de cette 

journée mntre cla iremant que les navires de guerre américains %ans la réqion 

avaient des intentions manifestement agressives, qui ont entraM le nmssacre de 

290 innocents. 

M&I@ si l’on accepte l’all6gation des tiricains selon laquelle il s’agit d’un 

accident, la lourdle reaponeabilit4 %ae Etats-Unis ne s’en trouve par réduite pour 

autant. Il est clair, qu’en accordant aux officier3 de la ararina, ahicaina une 

autorisation aussi lar dans le golfe Perotqua, rri l’on coneidh la situation 

st~l~sive qui y r&gne en raison de leur prhancu, les dkideutr m%ticaïnS 6taimt 

parfaitment conrcianta Qe l*inhitabilit/ dsune telle txap6die et qusflta n’ont 

riain fait pour l’a, char. Par cons&Ium t , ei le fait dginvoquer la nature 

mcidentelle de la tragédie r&%uit la tes orbilit &S off foierr Se trOUtrant %MI@ 

le Qolfe Berrique il &ubh en mvamthe la le dit igemtre aLlita ire8 
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l’indépendance politique de tout Etat. Tes Etats Membres sont éqalement tenus de 

s’abstenir de toute mesure powant mettre en danqer la putx et la sécurit6 

internationales. Par conséquent, l’atrocité commise par l’administration 

américaine contre un avion civil dans l’esoace aérim de la Réprblique islamique 

d’ILan et dans la route aérienne Amber 59 internationalement établie 4 : publiée est 

une violation manifeste du principe du non-emploi de la force dans les relations 

internationales et représente un mépris flagrant pour l’inviolabilité de 

l’fnt6grid territoriale d’un Etat Metire des Nations Unies. 

Cet acte criminel est kgalement un exemple typique d’agression, comme StipulQ 

dan.5 l’alinéa b) de 1’Article 3 de la Dhfinition de l’agression, adoptée par 

1’Assemblie générale en 1974. Ainsi, l’utilisation des force5 arm&s d’un Etat 

contre l’intbgrité territoriale d’un autre Etat aat consid6rQe CORIIIC un acte 

d’agression. Il convient de rappeler que dans le paragraphe 4 de aa t&%3lutiOn 

3314 IXXIX) l’Awfxabf&e gAn6ral.e recomande au Con5efl de cticuri d de tenir colq3te 

de cette d6finition en conformité avec la Charte des Nations Unies. 

Outre ce@ diapositfons, l’acte des Etats-Unis viole msnifarot nt une 

obligatikn lnternationalœmnt reconnue émanant de la lettre et de l’eeprit de la 

Conv%nt?on de Chicago &B 1944, rtont l*objet gst d~asmurec la s&xwf de l’aviation 

cfvfle internotbtmals ebt de gescutet aux paeimqere et aux Oquî qffc tdeta ttanspoot6 

e4rîmr 6hf6 ee r$quli$w. 44 de oeete QQnvent , tQut en 4lw8krnt iè6 

ebjmctîhu de lWrgaaîeo&3n tkm eivfle fntePnaé8om?ls (QAerB FaQur ts 

erff de fxmécic la3 qwmtîcmr cxmostmant la &Tire 

uoit& de lgavfatim efvile P travers 1 

mt 8U renforce fa fiid~etd de6 vol.6 ainsi queau 

i1itfBr l~evirtf 

GuligmB qu’ff 6fmt il 
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r&qles afin d’empêcher toute Cventutlle interprkation erron&? du &Oit 

international coutumier protkqeant l’aviation civile. 

A la suite des efforts faits par l*OACT, un amendement additicnncl, 

article 3 bis, sous la forme d’un protocole sçpari, a étci adopt6 le 10 mai 1984 par 

consensus lors d’une session extraordinaire de 1’Assemblk q&n&rale de 1’OACI à 

laquelle part icipa ient 102 pays. Selon le paragraphe a) de ce nouvel art fcle : 

“Les Etats contractants reconnaissent que chaque Etat doit s’abstenir de 

recourir & l*enploi des armes contre les akonefe civils en vol et qu’en cas 

d’interception, la vie des personnes se trouvant à, bord des ahronefs et la 

fkuriti des adronefs ne doivent pas &tre mises en danser.” 

Il convient de noter que les Etats-Unis ont fnefst& pour codifier les dispositions 

de l’article 3 bis de la Convention de Chicago, qui est mfntenant une partie du 

droit coutumier international universellement reconnu. 

Xl uoule de le rhctfun de la unautd internationale face B de tels 

incidents qu’en attaquant UJI avkm civil et en assassinant 290 personnes innocentes 

l’administratiun a rlcaina, a sans leonbre d’un doute conmis un acte criminel et 

une violertion flagrante dao rhgles et prlncipee du droit internatimrt. 

Fer con il de ricurit& ne ut que faxdamner leai Etate-Unis 

pour leur &emtfxation injueriFi46 de l’avian ofvil de la 

d’Itah Fl\utcs de ariquwnt aat a&e, tl feoait prewe d’un dpr ie 

koeal put la vie Rusaina et ur les pammagere fnn nts, nt r les 

100 te m et enfants aaris dans aette toagQdie. 
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11 faut hgalcment, d’un autre point de vue, que la cJmnunautd internationale 

et, en particulier, le Conseil de eécurfté adoptent une position claire. A notre 

Cpoque, nombre de sauvegardes visant A protéger la vie des civils sont devenues 

WafAint inutiles parce que la communauté internationale n’a pas condarrné 

clairement et sans &qufvoquc les violations de ces règles et de ces principes. 

Ma intenant que le Conseil de skurfd est confront& à un noweau type de menace 

contre la population civile, Ll lui faut agir de façon efficace afin d’empêcher que 

les dispoeitions de la Convention de Chicago sur la protection de l’aviation civile 

internationale ne perdent toute valeur. si le Conseil de sécurité ne prend pas des 

mesure8 i3ffeCtiVeS contre cette ‘Mnifestation des plus hclatantes de mépris absolu 

a l’égard de vies civiler, son attitude ne pourra jamais ihtre justifi& et elle 

constituera un épfrtode honteux de gnon histoire. 

La camunautb internationale doit exiger que les Etats-Unis renoncent 

i dfatmmnt et une fois ~DISE toutes a s‘ef h-cet de furt iffer corne un acte de 

hsgit i d4fenee leur mafmacte fnhultletn des paoragers civils innocents du vol 693 

d’Air Iran. Une telle crfffr tbn est un d&fi a la raison, B l’hunrsnft6 et au 

droit international. l@Arkicle 51 de la Charte dem Nation8 unies, a~11 un 

eta vfctitfik3 ahfit reerion arah est Rebilit4 b reaaurir B la force afin de ue 

dhendte. En ahwrt38i termes, la Chatte reccnnaft 8 1’613 ne peut agir en 4-t de 
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preuves disponibles, comme nous f’avons dBjà dit, mais bgaltment par respect pour 

1’Article 51 de la Charte et pour sauvegarder la liberta de l’aviation civile. 

Etant don& le nombre de vols civils au-dessus du golfe Pcrsique, le Conseil 

de sécurita doit Cgabment relever un autre dCfi. Prenons pour arquncnt l’histoire 

amiricaine telle qu’elle nouu est racontbe. Si le navire a45 guerre américain le 

plus pcrfectionn/ dans le golfe Persiquc ne peut prbtendument pss faire la 

distinction entre un Airbus et un P-14, la question qu’il faut se poser ici est de 

savoL s’il ne faut pss s’attbndre Zc des incidents pl\a graves causis par d*aUtres 

navire5 de querre américains min8 perfecticmn4s dana la rhqion. Lorsque le 

commandant du navire de guerre aiukicain le plus perfectfamb panique devant la 

psssibilitb lointaine de l’existence d’un F-14 - qui ne peut, en aucun cas, conme 

nous l’avons d6j& dit, reprbsenter une menace grave pour une cible en surface - et 

se mat & tirer, conmm dans une barraque fmafne, contre une cible non fdentifide, 

ne faut-il pas s’atfmndre i ce que des navire6 de guerre ~~~fne perfectiomhs 

confondent %es avions cometciaux phe petits que 1’Afrtaur avec dec aviœw de 

oosbat put-être plus grands que le t-147 le rts~ons-nous pas tait si-1 ne de 

voir se pro%uire davantage %e dra s et dfsparaStre davantage %e vfeu innocenter? 

Confsrdmnt atm r&gl d~efiqageraent qui gant petwrftee w.ac forces3 

drfeafrwr dans le golfe Patrsiguo par le Gouvern nt de81 lztam-mie, cm forceo 

pawent )rffct%re derr msaueen BBfsrwives omtre dm cibles * mm& d’être 

qui va Bfreo Re 0 1’6~R~4?l 

infeenatlcmol, et n&a 
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Les autorit& gouvernementales de8 Etats-Unis ont déclac haut et fort depub 

l’an dernier que l’objectif de la prisence dricaine dana le golfe Per8ique hait 

de prot6ger la navigation conmerciale et de mîntenir la liberta de navlgatfon dans 

les eaux fntetn8tionale8. Cette affirmation e8t 8an8 fondemmt, car le IIUBhtfen de 

la 86txriti dans la r&gion rel/ve de8 Etats du littoral, et non d’Etat8 krangers a 

la région; cette affirnration est (galemnt fnacceptale du fait de8 r68ultats et 

cu)ns&quences dbooulant de la prisence de8 forces am6ricainee dans la r&giOn. 

Albutone que cette prbrance non seulement n’a pas 6tablf la 8bC~tid dans la 

rbgion, mais a contribu& i accroPtre la îeneion. A elles seules, le8 statistiques 

concernant les attaques contra les navires de comerce dan8 le golfe Persique 

illustrent clairment que cette plitique a bt& un Qchec total quant h ses 

objectifs dhC16d8. Le noarbre deatLaques amtre de8 navires dans lar golfe Petrique 

a Qoubl/ depin juillet 0e l’ann6s dernibre, ces attaques augmentent en intermit& 

et font de plus en p%us ds vickitmr. 
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En fait, on ne pouvait s’attendre à rien d’autre. Lorsqu’une superpuissance 

décide de s’imposer dans une rCgim et de se mettre aux &As d’une part te à un 

conflit, il est clair pur tous que cette superpuissance ne sera pas en mesure de 

protfqer un pr incipe du dro it fntercatfonal. La politique américaine dans le golfe 

Persique vise, en fait, a permettre à une partie au conflit de mener des attaques 

contre des navires marchands sous la protection rie vaisseaux de guerre américains, 

tout en essayant d’empêcher l’autre partie de prendre les mesures légitimes 

nécessaires pour defendre ses intirêts vitaux, ne cessant ainsi de violer les 

drofts souverains de la République islamique d’Tran. (3n ne saurait raisonnablement 

definir une telle politique comme visant A protéqer la liberté de naviqation dans 

le golfe Petsique. 

Mhœ si l’on accepte l’argumnt des Etats-Unis pour le besoin du raisonnement, 

l’importante prbsence des forces amQricaines , comprenant des tliaaines de navires de 

gfferr% et de deetroyeurs, est dlapraport itmn&e avec l*inteneit/ du pr&tendu danger 

existant dan.: la r8qion. En fait, la prhence de d izafner de navires de guer te 

dama una r4igiom titi l%mi tesa came celle du golfe Pers ique sutx ite 

inbvi tabl nt une recrudescence de l’af fronten#snt et des tensions. 

Si nou8) acceptons l*argument Inacceptable der Etate-Unir, selon lequel 

1 f attaque rpkds par le U$S Vfncenmcds Bentre l’avion frrnfen Btait une etreurr 

no gx+wons alors n&ar si use telle tragidie et le martyre 

e~gioaher danr 

fg d’équ%&ud% 

CKoiKe qu’%l pr ur l’uwe? des part%ss 

umis le8 navires itsniems i 
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certaines restrictions à l’exercice du droit universellement reconnu de la 

République islamique d’Iran de perquisitionner et d’inspecter les na-rires suspecth 

de transporter des marchandises susceptibles de conforter la position militaire de 

1’ ennemi. En fait, par leur prbence et les obstacles qu’ils dressent à l’exercice 

du droit de perquisition et d’inspection des bateaux, les Etats-Unis aident 

l’agresseur et violent leur neutralité. Il est évident que le Gouvernement des 

Etats-Unis ne peut revendiquer la responsabilité unilatérale du maintien de la paix 

et de la sCcurit4 internationales. 

La présence de la Marine américaine dans le golfe Persique et la mer d’Ilman 

est contraire aux principe5 fondammtaux qui dgfssent les relations 

internationales, b savoir le respect de la sowersinct6, de l.‘ind&mwYa~e 

politique et de l’intéqrftd territoriale, de même que de lgégalftO souveraine des 

Etats, #nescr& aux Articles premier et 2 de la Charte des Uat ions Unies.. A 

mainter repriser, les navima de guerre anaikicrainc ont ph&r6 dans les eaux 

tertif33riales iranfœnnes en violation de la Convention des Ucrt ions Uni SUf 1% . 

droit de la mr de 1982, qui proclems le principe de la souverainet/ d’un Etat 

c&tier 6ur sa mm territoriale, violant afnrf la rauveraind et l’int$grit& 

territoriale de la Mpublique islamfque d’Iran. A ~88~ &ard, la Rdpublique 

frlarfque d’Iran 6 psote& ofPi6,felle nt bt i plimieurs repr irees wtre 4% tellea 

atteintes 1 par l”intmm&3fait~ de la flnited $totm Interest 

etfcm h iean et a fait dirtribuer umntc 

du CenaefP de 8 

A plwisurr repris@@, 1 
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assurant le vol TCh&an/Dubal par les forces navales ae&tfcaines dans le golfe 

Par 5 ique. En outre, les mnoeuvres de harcilemnt auxquelles ont 4th soumis des 

appareils ctvils et qui ont mis en danger la vie de passagers ont fait l’objet de 

protestations de la part d’autres pays du golfe Persique. D’aprh le 

Washington Post du 5 juillet 1988, un navire de guerre amiricain dans le golfe 

Persique a interccpd un avis civil et a exigC qu’il change de cap : ‘L’incident 

qui pouvait faire craindre une collision en plein vol s’est produit le 8 juin 1988 

et a Suscit& une protestation du Gouverne=nt des Emirats arabes unis auprés de 

l’&sbasesde anhfcaine d’Abu Dhabi.’ 

De plus, les avions ar&tfcains, viooant A plusieurs reprises l’espace a6rim 

iranien, ont intercept6 des avions de reconnaissance iraniens et leur ont dsmm& 

de charrger de cap. 

Aucun de ces prfncfpss et r&glss de droit international ne sautait en aucun 

011 jurtbtisr lee scte5 d8agre5sisn ill&gaux des fortmi rieatnes dom la r&#on, 

i apins que noua ne reaannriurfonr que, dano notre xx& d*aujourdDhufr les 

ralatims Internationaleo 6e fondent twr la fotoe et que 18 loi de la jungle dicrte 

Y- relations entre grcrti et Qotftoo nations. Dan5 de tellee c?ircsnstancfes, la 

Charte de8 #aticmr fhier, aimi qu5 le% diveraeer oonventiens intornatiOîWl85, n’a 

plue auwn me, 

La Pr 0 45 Aa foee ama& Bti8ts-Dnio tbn5 Ae 

d’Ulm or43 der I P6rwbtim a 1’o%orofoo 

tahe cl8 le II bAiquo tcAusique d@rranc notamment em &!a dt muvota in 

i3’errQAotçor A68 nQfnents% et 
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Il est clair que la présence militaire massive des Etats-Unis n’a apport& aux 

peuples de la région qu’insécurité, mort, destruction, désordre, inqérence et 

tension. La skurité des voies de naviqation et la liberté de naviqation ont 6t6 

de plus en plus mises en danqer; la sécurité des vols commerciaux F été compromise; 

le droit aérien a bté violé; le droit de la mer a été foulé ~:IX pieds; de% 

centaines d’innocents - homes, femmes et enfants - ont perdu la vie; 

l’environnement marin a été contaminé; la souverainet et 1’ indépendance polft ique 

de la Rdpublfque islamique d’Iran ont été violées; la paix et la sicurité de la 

rbgion ont étb menacées; la menace ou l’emploi de la force sont devenus des movens 

utilisés b des fins illéqitimes; les règles et réglementations internationales 

régissant la souveraineté, l’tntéqrité territoriale et l’éqalft4 souveraine des 

Etats indépendants, ainsi que les idaaux de paix et de justice, ont 6th 

transqreskho ?Ie la façon la plus flagrante. Et tout cela est le t/sultat de la 

prdsence injustfffb des forces anhicainee et des actes il1 

ccmtettent dans la r 

NOUS ne penrone certffm pao que 1s prhente reerafon au ConrePl de sPecutft& Boit 

pr&e B traiter %a façon objective %e ces actes flaqranta a*aqreohm %ea 

Ztato-Unis, mis wws voudrions rimpl nt faire valoir que ltineiction de la 

e unaut& international a tm@ouragd leo brute@ an& icainer croire qu’eller 

pawaient oufitfnuet ffe perpker %e telles atrocftis, en m’appuyant unfqu nt Sur 

svofr i errin%re P”fnUi~atferr de 1% 



NB/13 S/W. 2818 
- 47 - 

M. Velayati (RepublCque iBlamiqUe d’Iran) 

De plus, comme la X&publique islamique d’Iran le propose depuis un certain 

notire d’années, les Nations Unies doivent pendre des mesures efficaces pour 

assurer la liberté do la navigation civile - et maintenant de l’aviation civile - 

dans le golfe Persique, et pour enpêcher que cette guerre imposée ne s’étende à 

d’autres pays de la région. J’ai présenté une proposition concrète Concernant la 

SéCUri té rhqionale dès mai 1986, qui n&ri te que les Nations Unies et les pays de la 

rbqion l’examinent de fapn sérieuse et constructive si l’on veut éviter que la 

situation explosive qui existe dans le qolfe Persique ne déqén&re encore 

davantage. Cette approche se fondait sur le orincipe communément accepté selon 

lequel la sécurid régionale dans le golfe Persique est tributaire de la 

compréhension mutuelle entre les pays de la région et ne saurait &tre rdalfshe @Je? 

par ces paye ihes, sans inqérence étranghe. 

La RQpublique islamique d’Iran, bien avant lfenvof des forces d’agt~38ion 

amhricainer, a hgalement demande que l’on s’abstienne de comtrettre dse actes 

Aane 16 *If?s Berrique. Toutefois, la seule prkcupation des 

WWwJnie rmtc toujours d’exercer dea preooionr sIur mon -y~. De *ne, 1s 

R6publfque Islamique U’fean a r&w%h de façon porttive aux propositions faites par 

a@ Secr/ta%rr ghbral et b*rutrer visrnt ii prhnfr les actes d’hostilftd Bons le 

C%et efforts devraient t4m pmmsuivre, in4 nt de ceus que 

en%t 16 r6rl%8at%on 46 

QlUS gli’6V6 d8 ntP8 US’i 6vfm 
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Le PrOaident 

L’orateur suivant est le Vice-Prhident des Etats-Unis d’Amérique, 

5. E. M. George Bush, h qui je dolme la parole. 

M. BUSH (Etats-Unis d’Am&ique) (interpdtatim de 1’anq;ais) : Monsieur 

le Prisident, je vous remercie de m’avoii accueilli si chalauteusement dans le 

Bureau du Prhident du Conseil de mkurité. Je suis heureux que le Prisid@nt du 

cocsefl de o6curltb ce mis-ci soit le reprhentant d’un pays avec hquel Les 

Prtats-Unis entretiennent des relations tràs cordiales. Je suis certain quo Vo8 

qualith dc dipltanate assureront le SU~C& de nas dbbsts, 

Ye wxdraiq me peranttre &galetnent, Monsieur le Prhident, de saluer ün ancien 

aoll%gr+, qui &aik aux Nation... unies en &m temps que moi, il y a maintenant de 

noabreumw3 d4ndes~ je veux parler, bien sbrl de l’ancien Ambassadeur du ESbmr le 

8acrhirc g#n&ral actuel des Nations Unie. , Javier Pdreo de Cu6llar. Nous tous 

ici pr&mtta avons 1~ plus grsnd respect pour les efforts qu’il diploie au nom de 

14 psix wmlia14. 

Jr ouir venu ici aujcurd’huf pour repr&mnter Pee Etats-Unie, suc la demande 

du Prbsidant & oame de Igiaportancg gm rev&mt fes questicmre em jeu - je 

ne wmx ps aeulemnt pmler de ti terriéli trm&d2o humine du vol It 
nui6 de la persiatmtm du exmflit entre 1'1~~ st L'lt eé &4 ses twn 
14 ree ints~naticmaldam le cjoZî?e 

'hyant 8th mof 14 R6pr68entant petlrunant Be8 Etrtc ts aupr cottr 

asgorrira~~m,” 34 sais au Cmsefl a& le bien 



rz/14 S/W.2818 
- 51 - 

M. Bush (Etats-Unis) - 

Le golfe Ptrsique est une région d* fmpor tance vi tale pour les Etat.s-Unis et 

1’6conomie du mnde. Les forces amCr icatnes et européennes - il ne s’agit pas 

seulement de forces américaines - se trouvent dans le Colfa avec l’appui des Etats 

de la rdgfon pour r/pondre & un bescin vital : a ider b assuret’ le transnort cent inu 

du p6trole et le commerce neutre face à des menaces réelles à la naviqation 

inoffensive. C’est notre droit de par la loi. 

Des mir.es iraniennes, pos&es dClib&remment, ont fait obstacle au passage 

inoffensif et ont endanmag6 des navires marchands nai armés et un navire des 

Etats-:Mis Aaw les eaux internationales. Les attaques de vedettes iranjennes 

contre des navires marchands non belliq6rants se poursuivent sans entraves. Ces 

actions se font en violation flagrante du droit international et de la Charte des 

Plations Unies, ut elles viennent dhimtir les affitmationk3 selon lesquelles l’Iran 

est en faveur de la libre nrvfqation Bans le Golf%. 

Mous avons sugnmnt4 nos effectifs traditionnela pour protkget les navires 

battant pavillon askicain et pwt venir en aid, a B d’autres navirea neutres, cibles 

d’attaquia ffl&gitims, lorsque. ces mavires nous demmndent assistance. Cinq 

mur fnes euro nnem en plus de la nQtre - au total quelque 43 navires ... se trouvent 

aia intenant 8ims le Golfe pouz contrer le nt irresponmble de l’fran 

eontee s navf~er neotrer qui ammmt l.e 6rce. Y6 rdr fiet notre 

eelhi* fcoe B 08 

62088 libre h mv%grtksf9 du 

s et P ceux qui 
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première fois, imnédiatement, maintenant, devant ce conseil. L’Iran peut 

maintenant faire ce qu’il faut pour mettre fin aux sacrifices indicibles que les 

peuple8 tant de l’Iran que de 1’ Iraq doivent accepter. Quel objectif pwsible peut 

bien justifier la souffrance et la douleur humaines, les centaines de milliers de 

victimes et la dévastation économique que la guerre cause aux deux parties? 

Un aspect particuliéremnt horrible de la guerre entre l’Iran et l’Iraq est 

l’utilisation de plus en plus répandue d’armes chimiques. Qui peut oublier l’imaqe 

de familles entières, couchées mortes dans les rues de leurs villages, victimes 

innocentes tudes de la maniére la plus sauvage? 

L’utilisation d’armes chimiques doit cesser. Les Etats-Unis lancent 

aujourd’hui un appel sp&ial i toutes les nations leur demandant d’éliminer ce type 

de guerre. Qui peut oublier cette image d’une mére étendue sur San enfant, 

essayant en vain de ptot&ger cet enfant des horreurs d’une mort insidieurpe @t 

invisible? 

Au nom du Br&hIent et du Gowernemnt rieains je suis allb B Gen&ve 

en 1984 pur y prbrenter un projet de trait6 devant le Comft6 du ddbsarrne 

I’0atîonc Unies pour interdire toutes las armes chimiques at bfologiqu 

nt conrcfént du fruit qu’il exirte des problhnes BPftieileB de 

vbrifiQ%tion 1iQc h l.@iak di&$cNl de telle 

chef da chercher b etre fin i Qe typai 4% 

Les Etet84ntr erat emPire natien P 

l’utll%lIX&ion d‘a 8 en tant que violetfcm CldQténte du mmt 
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M. Rush (Etats-Unis) 

La résolution 598 (1987) avait un caractke obligatoire sans pr6chdent. En 

adoptant cette r&eolution 598 !987), les metires du Conseil de skurid savaient 

exactement ce qu’ils faisaient en o,-donnant la cessation imddiatt du conflit sans 

l’accord de l’une ou l’autre des parties. 

Pr& d’une annbe s’est CcoulCc et le sanq continue k couler. Le momnt est 

venu de prendre des mesures pour mat tre fin h cette gutrrc. 

Aujourd’hui, je lance un appel aux deux psrtiea leur demsndsnt d’acoepter un 

cessez-le-feu itwsédiat, complet et permanent, sur terre, sur mer et dans l’air. Et 

que ce aoit la pramï&re btape sSknant a la pleine application de la résolution 

598 (1987). menant directement au prompt retrait k l’int&rieur de frontfàres 

fntsrnatiOnale8, au rcbour d8 tous les prisonnier8 d8 guerre et a l’kablfssenent 

d’un organisms Impartial chargb d’examiner la responeabilit6 pour le conflit. me 

ca soit la fin des effusions de sang, Que cela prépare la voie a une solution 

p~~itiqwt durrb28. 

Ce matin j*ai eu le priwil&ge ds rencontrer le Secr6tsirs n$r61 st Je l’ai 

i%licit/ des efforts inla8eables~qusil fait pur asttre fin é la guer~a!~ et je lui 

ai ptonde tmttta feraa appui danr tms efforts de ddiatim. &B demande fnctament 

QUA aembrer du Conseil de e&zutit&, et ruttout aux m tes pernaaent~, d’agir de 

rm et 4% ne tttm faim qui pourPaît retwder l’applh?ticm f 

lutîsn 599 (1987) 
pue un fait fond nwll s l'Iraq 6Pee 

e, se l'mmr 
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pas non plus permettre b 1’Traq de 58 contenter d’appuyer en paroles la rho3ution 

598 (1987) tout en &vitant de coopérer avec le secrCtafre g&drs 1 dans la recherche 

des moyens pratiques de damer effet A ladite rholutlon. 

Entre parenthbcs, je ne puis manquer de noter que les rcprasentants de l’Iran 

citent trbs souvent les articles de journaux amérfcains. Je l’avais oublia, ayant 

quittd les Nations Unies depuis longtemps. Venant d’un pl)ys qui n’a pas de preuse 

libre et concurrentielle, ni de systbne politique lime, les Iraniens ont quelque 

rail b comprendre que dans ce pays on peut trouver dans les journaux des articles ou 

comnentairer à 18appuf de n’importe quel point de vue. 

Pour ce qui est de la question dont WXIS uomes saisis - la destruction du vol 

Air Iran 65s - pluaiaur~ circonstances demeurent peu claires. Notre propre enquate 

mi lf ta iris 6e peur suit. Nous aoophttons b toute efiquate qui pourrait hre rbalfsh 

par IaOtgrnisetion de 18svirrtim civila internationale (C?MX) et nous vuul~n~ 

e fer que le Gowarnaeent iranien en fera autant. nous woulons que toue Ser 

faits pertinaneu soient connus aussi vite que pmsfble, et les mbrer qui 

oOm8Lsant ndxa eyarthim sawent qua aa fait8 suroné r&wOlh au grandi jour aussi 

rite quel gosrdble. 
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M. Bush (Etats-Unis) 

Une chose est claire : le Vincennes a agi en légitime défense. Cet accidemnt 

tragique s’inscrit dans le contexte des attayues rapétées, injustifiées, non 

provoquées et illégitimes lancées par l’Iran contre les navires marchands et les 

forces armées des Etats-Unis, 4 conrnencer par le minaye du Bcidgetown en 

juillet 1987. Cet accident s’est produit en pleine attaque navale dbclcnchbe Par 

les navires iraniens d’abord contre un navire neutre puis contre le Vincennes 

lorsqu’il s’est part& au secours du navire inoffensif en datresse. 

En dCpit des hostilitbs, les autorit& iraniennes n’ont pas d&tourd le vol 

d’Air Iran 655 de la zone de combat. Elles ont autorisé un avion civil plein de 

passagers b emprunter une route qui passait au-dessus d’un navire de guerre engagb 

en pleine bataille. 11 s’agit lb A la fois d’un acte irresponsable et d’une 

tragique erreur . 

L’Iran peut faire trois choses pour iviter que de telles tragbdies ne SC 

renouvellent t iloigner les wionr BS ligne dtas toms de combat ou, ce qui utwalt 

encore mieux, cesser d’attaquer des navires fnoffencffc. #ioux encore - et c’est 

1s mAlleur moyen - faire la paix. Et le Conseil de e$cur it( offre, & l’h 

nreillwrs eopofrr de -ix. 

t dfrpoiu8it 16l ndant Bu V incennea, le Comandsnt 

ere, MiquafenÇ qu'un avi'on mtlitaire irrfiien r’appo~hrrit &a mn navire aveo 

fie 8 rrre 0% qu’il hMilte 

navlrct %t l.% rici? cl% %. ER taRe qu 

8oR pfmifag bewcs%o SC 88 pfPfRf3fpale te 

R%vfm, et B’%Btz 
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M. Rush (Etats-unis) 

Nous 8ommes maintenant tous habitués b entendre les accusations irresponsable8 

du Gouvernement ira nien: Le dernier incident a fait l’objet de nombreuses 

dbclarations patticulibrement extravagantes. Dans le fond tout cela pornd aux 

Iranfene de lancer des accusations. Ils peuvent, 5' ils le veulent, envoyer des 

enfants de 14 ans ee battre dans une guerre sanglante. C'est leur affaire. Mais 

quand ils attaquent des navires inoffensifs et placent des mines dans les eaux 

inttrnationales, c’est l’affaire de tous ceux qui attachent un prix à la liberté. 

Mais la réponse - et j’insiste là-dessus - appsrtient au Conseil, et c’est la paix. 

Je ne m’abaisserai pas a répondre a l’accusation selon laquelle nous avons 

d&libérérnent &truit l’avfan d’Air Iran 655. Franchenmnt, je pense que l’Iran sait 

bien ce qu’il en est. Le Ministre iranien des affaires &rangèrea sait bien gue 

cette tragédie a iti un accident. 11 sait Bgalexm2nt quaen ayant autor ia6 un avion 

civil B voler dans une zone d’accrochage entre les navires de guerre iraniens et 

les forces erraies aakkaînor dans le Golfe, l’Iran porte &gr Lxwtt une lourde part 

de reeponsabilit6 dans ce qui s’est produit. 

Je des&RBe a l’Iran de changer l’itinéraire slnpront6 par 1 avions efvils, è 

1’Qcsrt dea soner de cosbai t . Hier, les r~pr&wntant des Etats-Unis, premmt 18 

parot I ~~0rganisatfon de l’aviation civile international.~ (OACI), a d 

qu’urm enqadtia soft mitrspfmi par les h a@ iwbc~ uus ~~~thsm de iwi~n 

nt b l’iwumen 
uriré de 1”avieQ: civile d8nr 1% 

Le tepthsPI cote 

- ausmi bien n 
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W. Bush (Etats-Unis) 

. 

Prbsfdent d’un pays qui ressent une profonde compassion A l’dqard de toutes les 

persornes innocentes qui ont perdu la vie. 

Notre offre ert un geste strictement humanitaire et nullement :we obligation 

juridiquer elle nous est inspirk par la compassion et refléte la valeur que nous 

atbchons A la vie hunainc. Nous espkons que cette indemniaat ion attbnuera 

quelque peu la douleur de ceux qui ont perdu un être cher, tout en reconnaissant 

qu’il n’y a rien que nous puissions faire, r iar que nous puissions dire qui rende 

aux familles les &tres chero qu’ils ont perdus. 

Dana le cas des victims iraniennes, nous prendrons des nbesures appopriées 

pur veiller i ce que l’argent aille directement aux familles et non pas au 

qowet ne4wnt . Noue ne remttrans aucune partie de ces fonds au Gouvernement de la 

Mpublique islamique d’Iran. En fait, nous ne verserons aucune indemnité tant que 

des Abcaaîsmea n*errront pas itQ mie en place pour amurer que l’arqsnt ira aux 

ay8ntwdroît - le8 f8lBi~br &8 VtCti~S. 

Le ammnt est venu - en fait, il est plua que temps - de renouvelat notre 

attscrh nt A la mm &e la paix. La traq6dle de l’avion d’Air Iran devrait nous 

aoiaur A rgtt avec 8noute plu3 as t!lQterain~ion. Elle devrait rappeler A ceux qui 

aimeraient rieux ignwet le oo0t en vies hus&Wwiw# do la guerre entre l*xren et 

1’Xraq et h 18lBauaI ‘elle repdusnte pouf 18 urita du lfe FetEiqua4 - QIu# 

qui avmueet toute tes ae taiucnr ur tasfcJivetQer au lieu eî%qfo en fa-w de 

lQ 

8aux fnmrnst icnales. La 
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M. 8udb (Etats-Unir) 

L’gpliootion do la rholution 598 (1987) permettrait aux Btatm-Unir de 

roventr i la phmc* nmmle œderte qu'ila ont rrintmue dan8 le Golf0 pndrnt 

plur de 40 ans mec l**ppui der Bt8tr du CMte. Nous attendau i~rtiecnwnt ce 

P=. 

. 
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H. lbrh (Btats-tlnis) 

I&i8 que personne no s’y dprsnn8 I 8n sttmdsnt ci jour, nous rm n49liger~s 

tirr pour mhtenir 18 libertd de nsvipstion dsns cette 8one vible du Ibtie et 

prendre toutes les œsurm qui s’impownt pour gxot6gSr nos tocas gui S’Y 

trouwont . Nous na dk*vrons ni nos mis, ni nœ alliis. Nous no nous laisserons 

pss intfafdor par des sttaques hpcudentes CRI dos actes do terreur. C’est CI 

qu’exige - et rim do moins - l'rttichennt dos Etsts-Unis i 1s lîberti l t A lr 
pi*. 

la PltlM#WT (lntœpritatîon de l'Anglais) I Yo romrcie 10 

Vice-Pr/sidont des Etats-Unir d’hm&rfqm des sinables psroles qu'il N l drns&s i 

ron pays et i ami-rim. 

11 Y 8 eiaom un cmrtah ncabre dboratsurs inscrits. Vu 18houre tardivs, j'8i 

l*fntantfon &r lsvw 18 
oasacr&s & f'essrn du 
19 juillet 19fM, C 10 h 

rbnce. La pcochîne r&nfm du Canufl de abudtd 

point înecrit i l*ordte du jour auxo lieu domh, v~Ht@bi 

36. 

St8 shoe est levb L 13 hetrer. 


